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ECLAIRAGE PUBLIC 2025 COMMUNE de DOLE 

PROJET DE CONVENTION DE SUBVENTION 

ENTRE d'une part, 

BOURGOGNE 

FRANCHE-COMTE 

Le Syndicat Mixte d'Energies, d'Equipements et de Communications du Jura (SIDEC) 
représenté par son Président en exercice, agissant en vertu de la délibération n° 2075 du 25 
septembre 2020. 

ET d'autre part, 

La commune de DOLE représentée par Monsieur le Maire, agissant en vertu de la délibération 
du 18 décembre 2023. 

Il est d'abord exposé ce qui suit : 

Par délibération n°2097 en date du 28 novembre 2020, le SIDEC a décidé l'attribution d'une 
subvention globale de 20 % sur les travaux d'éclairage public réalisés par les communes 
urbaines qui conservent leur taxe communale sur la consommation finale d'électricité 
(TCCFE). 

Cette participation est plafonnée en fonction de la population, dans la limite des crédits 
affectés par le SIDEC à ces travaux. 

Cette même délibération indique également les critères de financement des travaux 
d'électrification, d'éclairage public et de fourreaux de communication. 

La présente convention précise les droits et obligations afférents à l'attribution de cette 
subvention. 
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